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INTRODUCTION

Nous voulons avant tout préciser le caractère particulier de ce document. Il a été conçu

uniquement comme un document de travail, visant à définir les éléments du problème dont nous

discutons aujourd'hui.

Puisque l'assistance ne se compose pas seulement d'universitaires ou de personnes essentiel¬

lement intéressées par une optique universitaire, nous avons cru bon d'adopter une forme syn¬

thétique, de teneur concrète.

Ce document de travail suppose donc une connaissance du cadre de référence théorique,

du moins dans ses grandes lignes. A toutes fins utiles, on trouvera d'excellents travaux de

synthèse dans de nombreuses publications. Deux références bibliographiques semblent épuiser

le sujet :

John R. Meyer et Mahlon R. Straszheim. Pricing and Project Evaluation. Part I. Pricing

principles and their implications. P. 11.30. The Brookings Institution. Wash. D.C. 1971.

R. Turvey. Economie Analysis ond Public Enterprises. Allen et Unwin, 1971 - Chap. V et VI.

Pour ce qui est des références à la politique commune des transports, la théorie des prix

est tirée du document Options on Transport Tariff Policy CEE 1965 ; d'autre part, les études

d'application et les essais de transposition de l'exposé théorique au plan de la pratique sont

tirés d'un rapport sur les données recueillies au cours d'une expérience sur le tronçon Paris-

Le Havre.

Les participants voudront bien pardonner à l'auteur certaines remarques qui leur paraftront

trop évidentes. Pour cette Table Ronde, l'auteur a préféré encourir ce reproche plutôt que

d'être trop abstrait lorsqu'il s'agissait d'élucider un problème d'un intérêt économique immédiat.

Voici quel a été le plan suivi. Dans la première partie, nous avons identifié un minimum de

caractères communs aux diverses techniques et formules d'application du contrôle des prix. La

conclusion qui ressort de cette partie est que ces contrôles se caractérisent à la fois par les

objectifs spécifiques d'une politique des transports donnée et par les possibilités pratiques de

mise en oeuvre. Ces dernières dépendent, à leur tour, des fonctions de production respective.

Dans la deuxième partie, nous envisageons la politique des contrôles dans l'hypothèse qu'il

n'y ait qu'une seule offre : celle du chemin de fer. Par contre, dans la troisième partie, le

problème est étudié dans l'hypothèse théorique que la seule offre existante soit celle des

transports routiers et de la batellerie. A chacun de ces cas abstraits correspond une politique

optimale des prix différente ; par conséquent, les possibilités de contrôle des prix sont diffé¬

rentes, elles aussi.



Dans la quatrième et la cinquième partiesnous abandonnons l'hypothèse de la demande

satisfaite par un seul moyen de transport, à l'exclusion des autres. Nous introduisons l'hypo¬

thèse d'un marché concurrentiel pour des secteurs très importants et significatifs, c'est-à-dire

avec la possibilité pour l'usager de remplacer les services assurés par un moyen de transport

par les services d'autres moyens de transport. Le contrôle des prix que l'on peut exercer dans

cette situation doit tenir compte d'un fait : pour un moyen de transport - le chemin de fer -

la fonction de production reste de type monopoliste tandis que pour les autres moyens de trans¬

port, les structures de production tendent à être de type concurrentiel. Du point'de vue

opérationnel, le contrôle des prix pourrait être défini, à la base, par une règle qui garantirait

que l'entreprise monopoliste n'appliquera pas de tarifs inférieurs aux coûts marginaux et que les

coûts des infrastructures seront correctement imputés par les autres moyens de transport.

La sixième partie commente brièvement les considérations fortement politisées qui carac¬

térisent plus ou moins les objectifs proposés à la politique des transports. Tous ces objectifs

"politiques" ne sont pas justiciables de techniques fournies par l'analyse économique. Par

exemple, le souci de maintenir un minimum d'activité sur certaines lignes de chemin de fer,

fussent-elles irrémédiablement désuètes, est fort étranger, assurément, à la répartition optimale

des ressources et à l'optimum de Pareto. Mais, dans le complexe production-consommation d'un

système économique, ce souci peut avoir un fondement politique et sociologique dont il serait

vain et dangereux de négliger l'importance. D'où la nécessité d'interpréter les politiques des

prix des transports par référence à un paradigme qui fait intervenir, outre le critère économique

d'efficience maximale dans l'utilisation des ressources et de bien-être maximal, un critère

d'appréciation politique que l'on pourrait appeler "l'assentiment" maximal. Certes, les

quantités de services produits sont indéterminés, du moins par rapport à l'optimum indiqué par

le paradigme économique, mais cette moindre rigueur logique est compensée par une compré¬

hension plus profonde du phénomène.



I

L'intervention de l'Etat dans le domaine des prix du transport des marchandises revêt des

formes si multiples (1) qu'il est difficile de la trotter comme une pratique ou une politique

uniformes et universellement établies (2). En fait, il est plus simple et aussi plus conforme à

l'esprit de ce document de travail de se borner à constater qu'en aucun pays actuellement les

prix du transport des marchandises ne sont fixés par le seul libre jeu du marché et de l'offre

suivant les lois d'une parfaite concurrence. Les prix du transport des marchandises sont plus ou

moins réglementés et la marge de négociation ou de choix laissée aux opérateurs (producteurs et

consommateurs) est telle que le permettent le degré de différenciation des tarifs, la plus ou

moins grande efficacité des contrôles exercés par l'Etat pour faire respecter ces tarifs, enfin

l'application pratique des dispositions réglementaires.

Il est toutefois possible d'identifier un minimum de traits communs. L'intervention de l'Etat

en matière de tarifs ferroviaires est bien plus directe, précise et pénétrante que pour les autres

moyens de transport. Cette différence s'explique par des raisons historiques et aussi psycho¬

logiques : à tort ou à raison, on continue de penser généralement que le chemin de fer joue

un rôle déterminant dans la politique des transports. Mais, nous le verrons, il y a aussi d'autres

motifs bien actuels qui justifient cette pratique. En fait, les chemins de fer réagissent à

l'intervention en maintenant en vigueur à peu près partout un ensemble de tarifs fort diversifiés

qui comporte une quantité de prix différents (par catégories de marchandises, de poids, par

vitesse d'acheminement), ainsi que des dérogations et conditions spéciales. Cet ensemble de

tarifs correspond, en partie, à la répartition des coûts des immobilisations (infrastructures) ; il

est cependant permis de penser que des tarifs aussi différenciés (au point que les services

officiels chargés de les faire respecter ont peine à s'y retrouver) tiennent aussi à la position

quasi monopoliste des chemins de fer dans certaines régions et dans certains secteurs du marché

de l'offre, ou du moins à leur position suffisamment forte pour être dite dominante.

Dans les transports routiers et fluviaux, la réglementation des prix n'est pas universelle (1).

Les recherches effectuées dans le cadre d'une politique européenne commune des transports ont

fait ressortir des situations différentes d'un pays à l'autre. Deux éléments se retrouvent de

façon systématique : premièrement, lorsqu'il y a intervention de l'Etat, elle aboutit à des

systèmes de prix beaucoup moins différenciés que dans les chemins de fer ; deuxièmement, les

forces administratives et les procédures instaurées pour faire respecter ces prix sont moins sûres

et automatiques, et les motivations en sont moins universellement acceptées. N'oublions pas que
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la moindre différenciation des tarifs et la plus grande difficulté de contrôle de leur application

aux transports routiers et fluviaux dépendent des circonstances dans lesquelles se sont développées

ces industries. Dans ce cas comme dans celui des chemins de fer, le principal obstacle à l'action

de l'Etat sur les prix réside surtout dans la nature des structures. De par leur structure, les

transports routiers et la batellerie tendent à opérer dans des conditions concurrentielles.

L'aspect le plus évident sous lequel se concrétise cette différence de structure des coûts, du

point de vue matériel et politique commerciale, est l'exceptionnelle mobilité spatiale de

l'offre, c'est-à-dire l'aptitude à déplacer l'aire géographique du marché sur lequel présenter,

diriger ou concentrer l'offre, suivant le cas. Cette caractéristique est inconnue et irréalisable

dans les chemins de fer. Aussi, lorsque l'on compare la configuration spatiale de l'offre dans

les chemins de fer avec l'offre potentiellement accessible par la route ainsi que, dans une

moindre mesure, par la navigation fluviale, on s'aperçoit que le genre de contrôle particulier

exercé sur les prix des transports routiers et de la batellerie dépend aussi des difficultés propres

à sa mise en oeuvre. Naturellement, on peut imaginer des mécanismes institutionnels pour

atténuer ou limiter la mobilité spatiale de l'offre, mais, pour des raisons de convenance ces

tentatives ou projets ne pourraient avoir pour motivation unique ou principale le degré de

contrôle qu'ils permettraient d'obtenir. Le contrôle des prix doit être justifié ou rejeté pour ses

qualités ou ses défauts propres car les politiques économiques de ce genre ne sauraient être

considérées ni comme la règle de fonctionnement de nos systèmes économiques, ni comme un

postulat de la théorie économique.

II

Avant de nous lancer dans l'analyse détaillée des avantages et des inconvénients du

contrôle des prix, il conviendrait de tracer le modèle des marchés de l'offre et de la demande

pour le transport des marchandises. Ce paragraphe se propose de fournir un point de départ en

caractérisant une typologie des fonctions de la production et de la demande, pour faciliter la

compréhension de la suite de l'exposé.

a) La production des services de transport des marchandises est actuellement assurée par une

quantité d'entreprises et de moyens de transport. Une partie très importante du marché est

couverte par les chemins de fer, presque partout gérés par des entreprises publiques officielle¬

ment autonomes pour ce qui est du budget, mais généralement dépendantes du budget de l'Etat

pour les nouveaux investissements.. En réalité, étant donné leur déficit chronique, les chemins

de fer dépendent du budget de l'Etat, par des procédures plus ou moins particulières, même

pour la manutention normale du matériel.

Une caractéristique très importante de ces entreprises est que le budget d'exploitation

comprend aussi l'entretien, la modernisation et parfois l'agrandissement des infrastructures.

Dans le cadre de la politique commune européenne des transports, on a déployé de gros efforts

pour parvenir à une certaine séparation, au niveau comptable sinon à celui de l'exploitation
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et de la politique d'investissement, pour séparer la partie "infrastructures" du reste de la gestion

des chemins de fer (34). Mais après des années d'études et de discussions, ces deux catégories

fondamentales demeurent inextricablement liées. L'effort de dissociation de la partie "infras¬

tructures" des autres parties de la gestion qui ne les concernent pas ne donne pas de résultats

bien convaincants.

Cette imbrication a une série de conséquences sur les coûts de production, donc sur les

politiques des prix possibles. Premièrement, on peut considérer que l'entretien courant et la

manutention normale des installations fixes constituent une dépense fixe, répartie sur chaque

unité de trafic produit. Si, comme on le considère généralement, une partie notable des coûts

totaux d'exploitation est précisément destinée à maintenir les infrastructures en étot de marche,

en pratique il est donc vital de pouvoir augmenter le volume de production jusqu'à la capacité

maximale autorisée, à un moment donné, par le réseau et par les installations existantes. Tel

est, en bref, le sens de l'affirmation que nous trouvons dans les journaux et les manuels, à savoir

que pour de grands volumes de production, les chemins de fer pourraient encore fournir des

rendements croissants. En réalité, personne ne peut prétendre savoir quelle serait la capacité

du réseau qui résulterait d'une hypothétique séparation de la gestion des infrastructures ferro¬

viaires et de l'exploitation. Mais il est vrai, en théorie du moins, qu'une partie des réseaux et

infrastructures ferroviaires est maintenue en service contre l'avis, le désir ou la convenance des

sociétés de gestion, dans les grands ensembles économiques au moins. Les désinvestissements

comme les nouveaux investissements sont des paramètres sur lesquels le pouvoir de décision des

organismes de gestion est partout assez limité et conditionnel .

Même si l'on exclut les influences historiques, politiques et institutionnelles qui ne sont

cependant pas dénuées d'importance, une telle structure technique et économique invite les

organismes de gestion à appliquer des tarifs qui permettent une certaine différenciation (7, 2,

13, 6, 17). Presque partout cette différenciation se fonde sur la valeur de la marchandise

transportée. Bien qu'ils aient été calculés pour maximaliser les bénéfices, les tarifs ferroviaires

de monopole ont été défendus comme un instrument de politique sociale, même par les entre¬

prises publiques. Les tarifs discriminatoires, qui se présentent généralement sous forme de tarifs

ad valorem, comportent l'acquisition d'une partie de la rente du consommateur. On a justifié

l'opportunité de cette acquisition, et même récemment son bien-fondé théorique, par l'utilisa¬

tion d'une partie de la rente acquise aux dépens des usagers disposés à payer plus que les coûts

marginaux. De ce point de vue, la seule différence entre un monopole privé et un monopole

d'Etat est que, dans le premier cas, le prix est déterminé par l'égalité du coût marginal et du

produit marginal, tandis que,dans le second, le prix peut être égal au coût marginal mais

inférieur au coût moyen. Pour ce qui est de la possibilité d'appliquer correctement des prix

inférieurs aux coûts marginaux pour tenir compte des prix éventuellement inférieurs aux coûts

marginaux des biens complémentaires des services de transport, la proposition est purement

théorique. En effet, dans un service comme le transport, vendu à des centaines de milliers

d'utilisateurs, pour des centaines de milliers d'opérations de production, il est impossible de
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distinguer entre rapports de complémentarité et rapports de substitution (43). Naturellement,

les valeurs discriminatoires et la gamme des services produits sont parfaitement déterminées si

l'entreprise opère dans des conditions de maximalisation du bénéfice ou, comme c'est le cas

des monopoles d'Etat, si elle doit équilibrer son budget, avec ou sans subvention, pourvu que

l'on connaisse d'avance le montant fixe ou forfaitaire de la subvention. En fait, on peut prouver

qu'un système de prix qui fait la différence entre les diverses demandes est plus avantageux pour

l'ensemble de la collectivité qu'un tarif exclusivement lié au prix moyen ou au coût marginal,

dans des conditions de production à rendements croissants, ce qui est précisément le cas des

chemins de fer (5, 8, 28).

Si l'on abandonne l'obligation d'équilibrer le budget (ce qui équivaut à admettre la possi¬

bilité de combler le déficit a posteriori), les conditions optimales cessent d'être déterminées

par les tarifs discriminatoires. Dans ce cas, du point de vue des tarifs, l'ampleur de la

discrimination n'est plus décisive pour augmenter ou réduire la rente des consommateurs. Pour

trouver les conditions de discrimination optimale et de détermination optimale de la quantité

produite, il faut considérer concrètement les formes de taxation qui fournissent les fonds pour

financer le déficit. Mais en soi, cela déforme les conditions de "marginalité" et complique

considérablement la question. Nous reviendrons sur ce point à la section VI. De plus, l'abandon

de l'équilibre budgétaire au sens propre, c'est-à-dire sans subvention, implique que la redis¬

tribution des revenus et profits réalisables par la mobilité spatiale des produits ne puisse être

financée que par le budget de l'Etat et non plus par celui d'une entreprise ou d'un moyen de

transport. Si nous pouvions donc considérer isolément la production des services ferroviaires, il

serait possible de présenter le contrôle des prix comme un cas plus ou moins particulier de

contrôle exercé par l'Etat sur un monopole d'Etat. La forme et le contenu de ce contrôle

dépendraient de la volonté de l'Etat de faire respecter l'équilibre du budget ou d'y déroger

mais, de toute manière, dans un modèle où seul le chemin de fer serait représenté, les prix

seraient toujours plus ou moins différenciés - c'est-à-dire un équivalent fiscal d'un impôt

progressif sur la mobilité - même si l'exploitation de la position dominante pouvait servir à

subventionner d'autres besoin en matière de transports.

De façon à peine plus rigoureuse, l'unicité hypothétique de l'entreprise créerait les

conditions de fait pour mettre en cause l'élasticité de la demande dans la fixation des différents

prix. Dans ce cas, un contrôle officiel des prix pourrait servir soit à acquérir à l'Etat le

maximum de rente des consommateurs par l'intermédiaire du service de transports nationalisé,

soit à subventionner (cross-subsidization) certains impératifs de mobilité qui ne pourraient être

satisfaits autrement, soit encore, dans le cas qui nous intéresse, à encourager l'emploi de

facteurs de production très localisés qui, à la limite, ne seraient pas utilisés pour des raisons

spéciolement liées au coût élevé du transport.

Si cette considération semble au moins plausible, il s'ensuit que toute autre forme de

contrôle des prix dépend essentiellement d'un changement des conditions réelles. En d'autres

termes, il est fort probable que s'il existait un monopole du rail, indépendamment de la
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stratégie de l'Etat en matière de politique des prix et des revenus, le contrôle des prix conti¬

nuerait à servir à la défense du consommateur contre l'exploitation d'une position dominante.

C'est la raison pour laquelle les rapports entre les organes de contrôle et de gestion risqueraient

d'être encore plus tendus qu'ils ne le sont aujourd'hui, dans l'hypothèse d'un monopole absolu

des chemins de fer.

b) Le modèle de marché fondé uniquement sur un monopole ferroviaire n'est d'ailleurs pas

valable. Bien qu'il puisse y avoir une clientèle qui marque une préférence nette ou exclusive

pour les chemins de fer, si l'on envisage l'ensemble des moyens de transport, l'hypothèse d'un

marché caractérisé par une offre concurrentielle est plus vraisemblable. Nous pouvons donc

conclure la question des chemins de fer pour l'instant en disant que si la structure des coûts

demeure de type monopoliste, celle du marché de l'offre est fortement influencée par la possi¬

bilité d'une solution de rechange techniaue.

La concurrence exercée par la route et, dans des limites géographiques plus restreintes, par

la batellerie, se présente avant tout comme une solution de rechange technique. Les transports

routiers comme la batellerie offrent des services dont les caractéristiques qualitatives sont en

partie semblables à celles de chemins de fer, et en partie différentes. Cette diversité de l'offre

correspond partiellement à la différenciation de la demande. Mais pour rendre compte des

implications de ce changement de modèle sur les politiques de contrôles des prix, il faut

remarquer que les transports routiers et la batellerie appliquent des techniques nouvelles, ne

serait-ce que sous l'angle particulier des rapports entre facteurs. Les quantités de capital, de

travail, d'énergie, d'organisation, etc. . par unité produite sont différentes dans les transports

routiers et combinées autrement que dans les chemins de fer (4, 33, 37).

Dans l'ensemble, on peut dire qu'à long terme et dans des conditions d'équilibre (c'est-à-

dire en dehors des périodes de croissance rapide) les facteurs de capitaux fixes et d'organisation

sont moindres dans les transports routiers et fluviaux que dans les chemins de fer, tandis que les

facteurs de main-d'oeuvre, de véhicules et d'énergie sont plus grands, toujours en référence

à l'unité produite. Une des conditions élémentaires du monopole disparaît, à savoir la difficulté

d'accès au marché et la capacité de produire avec des rendements croissants. La facilité d'accès

au marché (plus ou moins tempérée partout par des dispositions législatives précises) a servi aussi

les politiques de plein-emploi et de redistribution de la main-d'oeuvre entre les différents

secteurs d'activité. Ainsi, en Italie, les transports routiers sont l'un des secteurs vers lequel

se dirige la main-d'oeuvre venue de l'agriculture et du petit artisanat. Bien que le niveau des

salaires réels soit resté longtemps assez bas, ceux-ci ont représenté l'une des raisons de

l'expansion rapide des transports routiers. La technique de production, comprise comme relation

entre les facteurs, n'a pas été le seul élément pour réaliser un modèle d'offre concurrentielle.

Le fait qu'une partie notable des infrastructures (construction, entretien et développement des

réseaux, contrôle du trafic) n'entre ni institutionnellement, ni même par leur structure, dans

les budgets des entreprises et échappe à leur contrôle est peut-être décisif. A la différence

des chemins de fer, ces entreprises se procurent les services des infrastructures dans la mesure
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de leurs besoins, sans se préoccuper de questions budgétaires, tant pour ce qui est de l'exploita¬

tion de la capacité des réseaux que de l'économie de tout le système d'infrastructures (14, 15,

16, 18).

Il n'est ni facile ni même possible de mesurer l'influence de cette structure particulière des

coûts de production. Il n'existe pas d'études complètes sur la portion réelle du capital infras-

tructural imputable, dans un système rationnel, aux transports routiers et à la batellerie.

Certaines recherches (Del Viscovo, Paris-Le Havre ; 39, 40, etc. .) aboutissent à la conclusion

que, dans une analyse structurale globale du coût des infrastructures (c'est-à-dire non limitée au

niveau des entreprises) les transports routiers ne sont pas moins "capital intensive" que les chemins

de fer, du moins pendant les périodes de forte expansion économique.

Quoi qu'il en soit, sur le plan des modèles de comportement, ce cadre institutionnel a

réalisé une structuration de la production et de l'offre difficilement modifiable et qui influe sur

les prix de l'offre comme sur les politiques commerciales. Le débat en cours au sein de la CEE

sur la nécessité de parvenir à une imputation correcte des coûts des infrastructures correspond au

souci de ne pas créer, par manque d'information, un préjugé en faveur des transports routiers et

de la batellerie (14, 15, 16, 24, 29, 32, 34, 35). Mais, à supposer que l'on applique une

méthode correcte d'imputation et que, deuxième hypothèse, les résultats comptables de cette

politique se réalisent pleinement, la différence de structure entre les chemins de fer d'une part

et les autres moyens de transport de l'autre demeurerait quand même.

Si le réseau des infrastructures ferroviaires est gouverné uniquement et directement par la

demande de transports par chemin de fer, il est de fait que toute séparation entre le compte

d'exploitation des infrastructures et les autres parties ne serait guère plus qu'une fiction adminis¬

trative et comptable. Le réseau routier et, dans une moindre mesure, les voies fluviales

empruntées par la batellerie ont une multitude d'usagers et d'utilisations. Il est donc impossible

de faire une gestion intégrée des infrastructures et de l'exploitation des services de transport

proprement dits. Les transporteurs routiers demeureront de toute manière des utilisateurs, parmi

tant d'autres, du réseau routier et il est difficile d'imaginer qu'une politique économique, aussi

rigoureuse soit-elle, puisse aller au-delà d'une scrupuleuse imputation des coûts d'utilisation des

infrastructures. Autrement dit, dans le domaine technique et institutionnel qui nous occupe, il

y a une différence permanente entre la structure des coûts et modes de production des transports

routiers et de la batellerie d'une part, et des chemins de fer d'autre part.

S'il y a accord sur ce point, une politique de prix' réglementés qui n'envisagerait de

contrôle que pour les transports routiers et la' batellerie ne devrait raisonnablement accorder que

peu d'attention au phénomène d'exploitation des positions dominantes. Certes, sur le plan local

ou par manque d'information, la concurrence est imparfaite ; mais sous réserve de l'absence de

limitations tout à fait spéciales de caractère institutionnel la concurrence imparfaite qui prévaut

sur le marché local serait l'objet de modifications continuelles de ses limites géographiques comme

de sa teneur commerciale. A longue échéance, un contrôle des prix qui ne prendrait en considéra¬

tion que ces moyens de transport à structure concurrentielle ne pourrait être motivé par un souci

de protection de l'ensemble des consommateurs.



Dans ce marché hypothétique, il faudrait accorder une attention majeure à un contrôle des

prix exercé par l'Etat pour se protéger contre les dangers d'une concurrence ruineuse.

Il convient de s'entendre sur ce qu'est une concurrence excessive. Nous n'avons pas à

discuter ici de la plausibilîté du fait. Sur le marché hypothétique que nous étudions, on ne peut

évidemment pas définir comme excessive une concurrence correspondant à un système de prix

alignés sur les coûts marginaux. Si l'on trouve plausible l'hypothèse que les transports routiers

et, dans une certaine mesure, la batellerie produisent avec des rendements quasi constants, c'est-

à-dire que le rôle des économies d'échelle soit pratiquement nul, on ne peut qualifier de

ruineuse la vente du service à des prix alignés sur les coûts marginaux, car ils correspondraient

plus ou moins aux coûts moyens (33,37).

Certes, il peut y avoir des situations dans lesquelles il n'est possible d'équilibrer les budgets

des entreprises qu'en exploitant un ou plusieurs facteurs de production à des taux qui semblent

"ruineux" lorsqu'on les compare à ceux que l'on pratique dans d'autres secteurs. Les chefs

d'entreprise, les journalistes, les syndicalistes évoquent abondamment, surtout en paroles, les

journées de travail exténuantes, les voyages avec des poids utiles record, des surcharges de 30,

40, 50 % et plus. Les conditions de travail ainsi décrites ne seraient pas ruineuses en elles-

mêmes, dans le sens de conduire à une dissipation des ressources ; au plus, elles témoigneraient

d'un déséquilibre dans l'emploi des facteurs ou de la faible mobilité des ressources qui permet

difficilement de les utiliser autrement, pour répondre aux changements dans les taux de rende¬

ment. Si les ressources étaient pleinement utilisées et, à plus forte raison, si elles restaient

parfaitement mobiles, ii ne serait pas du tout ruineux que les prix couvrent simplement les coûts

marginaux et, à long terme, il serait impossible d'appliquer des prix en dessous des coûts

marginaux. Mais, l'hypothèse du sous-emploi étant même exclue, l'excès de concurrence aurait

un effet nuisible qui revêt un aspect très particulier. L'excès consisterait en ceci que, dans les

périodes de conjoncture défavorable, la pression de la concurrence pourrait produire des taux de '

rémunération inférieurs aux taux en vigueur ailleurs, alors qu'en période de reprise et sur les

marchés où la demande reste soutenue, il ne serait pas facile de récupérer les rémunérations

comprimées antérieurement ou ailleurs, à cause de la facilité avec laquelle les nouvelles entre¬

prises peuvent accéder au marché local . Le modèle a été élaboré en grande partie sur la base de

l'expérience acquise dans le secteur maritime dont l'hystérésis dans l'adaptation de l'offre à la

hausse est bien connue (23, 38) .

Dans cette optique, l'excès de la concurrence apparoir comme un surplus systématique de

l'offre sur le marché local dû, en premier lieu, à la mobilité géographique de l'offre qui, en

l'absence de freins institutionnels, se porte avec une extrême facilité là où les conditions sont

momentanément les plus favorables. Deuxièmement, ce surplus serait dû à la nature des installa¬

tions de transport. En raison de leur longévité, elles ont un coût (marginal) de désinvestissement

relativement élevé, de sorte que le producteur en difficulté momentanée est tenté de protiquer

des prix calculés sur l'abaissement des taux de rémunération des autres facteurs de production,

pour éviter la mévente du capital investi.



Si la concurrence excessive implique la tendance à opérer dans le sens de la baisse seulement

et à freiner ou retarder le mouvement de hausse, le contrôle exercé par l'Etat devrait empêcher

essentiellement le gel des ressources en capitaux et en main-d'oeuvre sous la poussée de circons¬

tances favorables momentanées et "exceptionnelles", le retour d'une conjoncture normale ne

garantissant aucunement leur reflux vers d'autres secteurs. Si tel était son but, le contrôle des

prix devrait tendre à imposer des prix plafonds. Il est évident, en effet, que la perte pour la

collectivité réside dans le surplus de ressources qui ne peuvent se désinvestir lorsque la conjonc¬

ture est défavorable. Si ce surplus de ressources est l'effet dans le temps d'une housse momentanée

des prix, le premier objectif d'un contrôle de l'Etat devra être la fixation de prix plafonds. Dans

cette hypothèse, le contrôle se présenterait avant tout comme un ensemble de prix plafonds des

transports, fixés à des niveaux suffisants pour que l'offre ne soit pas attirée vers un emploi dont

elle ne pourrait plus se dégager lorsque les conditions initiales disparaîtraient.

Un contrôle symétrique sur les prix planchers serait bien plus difficile à concevoir et plus

encore à appliquer. La fixation de prix planchers au-dessous desquels l'offre ne pourrait pas

descendre s'insère dans une logique du marché assez différente de celle que nous avons jusqu'à

présent examinée.

Dans un marché concurrentiel comme celui que nous avons envisagé, la fixation d'un prix

plancher, ou simplement sa défense par l'Etat, correspondrait à l'intérêt collectif en garantis¬

sant une répartition des ressources différente de celle qui résulterait de prix négociés entre

producteurs et consommateurs. Dans l'hypothèse choisie, la négociation libre, par approxima¬

tions successives, n'aboutirait pas à un prix d'équilibre, pour toutes sortes de raisons qu'il n'y

a pas lieu d'examiner ici.

S'il existe donc des facteurs de déséquilibre permanents, la fixation d'un prix plancher aurait

pour but de défendre les niveaux de rémunération des facteurs de production affectés au trans¬

port. De même la fixation d'un prix plafond servirait à empêcher que ce niveau augmente sous

l'effet d'une tension locale et temporaire de la demande et provoque ainsi une dissipation des

ressources par la hausse provisoire des rémunérations.

On remarquera toutefois que la concurrence excessive, que l'on veut éviter en instituant un

prix plancher, est un phénomène récurrent lorsque les facteurs de production sont exceptionnel¬

lement mobiles à la sortie de l'industrie et que l'on craint qu'il soit très difficile de les réinves¬

tir ensuite. En d'autres termes, imposer un contrôle actif des prix planchers a précisément pour

point de référence un marché dont les facteurs limitatifs se situent à l'entrée et non à la sortie

du marché de l'offre.

Cette hypothèse nous semble plutôt difficile à expliquer et elle représente un cas particulier

par rapport à celui, plus général, que nous avons étudié jusqu'à présent.

Pour conclure cette partie, nous ajouterons que le contrôle des prix, qu'il opère sur les

prix plafonds ou au contraire sur les prix planchers, amène à modifier l'hypothèse de base du

modèle examiné ici, celle d'un marché concurrentiel. Non seulement dans le sens assez banal

qu'il est indispensable au modèle de la concurrence que le prix soit libre de s'adapter à la
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situation offre-demande, mais aussi parce que l'application d'un contrôle des prix s'accompagne

d'autres mesures qui le renforcent et limitent la liberté d'action des producteurs et des

consommateurs.

L'expérience acquise dans le domaine maritime nous éclaire abondamment sur ces politiques

de stabilisation. Elles s'accompagnent presque toujours d'une répartition géographique des

marchés de l'offre, d'un minimum de solidarité financière et de conduite des producteurs, enfin

d'une répartition des coûts de stabilisation du marché entre tous les participants, suivant des

procédures librement acceptées ou bien imposées plus ou moins énergiquement. Ces politiques

de stabilisation des prix ne sont pas purement volontaires. Pour qu'elles soient réalisables, il

faut, à la base, qu'au moins en l'un des points ou moments du processus de production on puisse

exercer un certain contrôle sur le marché de l'offre.

Ainsi, dans le secteur maritime, ce contrôle est possible grâce à la vérification des condi¬

tions de chargement dans les ports et, au niveau des "conférences", de l'identité des armateurs

ainsi que de la répartition du fret. Dans ce cas, les conditions qui permettent ou même

favorisent l'exercice d'un contrôle et le respect des accords entre armateurs sont la répartition

géographique de l'offre et la nécessité de la concentrer dans les grands ports de mer.

Pour les chemins de fer, ce contrôle pourrait avoir lieu dans les gares et points d'accès des

marchandises au réseau. Il en est à peu près de même pour la batellerie. Mais dans le cas des

transports routiers, il n'existe pas de points du territoire vers lesquels on doive nécessairement

acheminer les marchandises. La répartition géographique de l'offre et de la demande est donc

très diffuse; actuellement, on tend de plus en plus à rendre les lieux de production relativement

indépendants des occasions et des coûts de transport. A moins d'une réglementation institution¬

nelle qui assignerait d'autorité des zones d'opération, freinant la mobilité géographique des

transports routiers pour créer des monopoles locaux d'une ampleur plus ou moins prédéterminée,

il est difficile de faire respecter le simple contrôle des prix. La difficulté d'application est

grande, surtout pour ce qui est du prix plancher, et il serait très problématique d'empêcher

certaines méthodes de rabais telles que ristournes, remises, etc. . qui échapperaient à tout

tentative de contrôle sérieux et continu, étant admises par les producteurs.

III

Tout ce qui précédait a servi à faire ressortir un ensemble caractéristique de faits et de

circonstances qu'il convient de résumer. Considérant séparément les différents moyens de

transport, nous avons vu que les chemins de fer ont des structures de production monopolistes ;

que les tarifs marchandises qu'ils ont intérêt à pratiquer et à défendre sont discriminants ; enfin

que, jusqu'à un certain point et suivant des critères passablement hétérogènes, ils s'écartent

du coût marginal pur et simple. Le contrôle exercé par l'Etat sur ces tarifs vise donc, en premier

lieu, à protéger le consommateur contre l'exploitation d'un monopole. Deuxièmement, dans le
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cas des monopoles publics, l'application de tarifs discriminants pourrait servir à financer, avec

une partie de la rente des consommateurs, la production de services dont les coûts marginaux

sont supérieurs aux recettes marginales et aux prix que les consommateurs sont prêts à payer. Si

le monopole public des chemins de fer déroge au principe de l'équilibre budgétaire, on peut

étendre l'ampleur de ces subventions croisées. Mais, dans ce cas, il faut subventionner

l'organisme de gestion et, pour déterminer la production quantitative optimale, il est indispen¬

sable de prendre explicitement en considération la répartition de la charge fiscale correspondante

entre les non-usagers du transport.

Dans les transports routiers et en partie aussi dans la batellerie, les économies d'échelle

interviennent peu sur la production et les capitaux immobilisés sont assez modestes. Si la facilité

d'accès au marché complique l'ajustement des prix dans le sens de la hausse, la mobilité spatiale

de l'offre et l'extrême diffusion de la répartition spatiale de la demande sont autant de facteurs

qui rendent peu fiables tout mécanisme de contrôle, voire défaillant à la limite.

D'autre part, il n'y a pas d'indications absolument sûres de la signification d'une "concurrence

excessive" pour les seuls transports routiers. Dans des conditions d'équilibre de l'emploi et

dans l'hypothèse d'une mobilité suffisante des facteurs, on peut imaginer que le marché des

transports puisse se tenir automatiquement sur des positions de rentabilité sans qu'il se crée à

long terme des conditions particulièrement négatives pour l'utilisation des ressources ou pour la

rémunération des facteurs. Vice versa, plus la mobilité dans l'utilisation des ressources est

faible et plus la politique de rémunération des facteurs est surveillée, plus il est possible que se

produisent, à la longue, des phénomènes de mauvaise utilisation des ressources. Aussi, dans les

systèmes économiques porteurs d'une tendance à freiner ou à retarder les ajustements des struc¬

tures de la production (politiques de stabilité monétaire, de conventions salariales de type

monopoliste, de développement régional, etc. .) la nécessité d'un contrôle des prix s'impose-

t-elle avec plus de réalité, même dans les secteurs où des contrôles de ce genre ne seraient pas

du tout justifiés.

L'un des pivots de la structure du marché des transports routiers est d'ailleurs la politique

fiscale, notamment la fonction dévolue aux collectivités dans l'offre et dans l'amortissement des

infrastructures routières. La caractéristique actuelle la plus importante des transports routiers -

à savoir d'être une industrie à rendements quasi constants et nécessitant relativement peu de

capitaux - tient moins à la technologie de ce mode de transport qu'au fait que cette industrie

opère sur la base de budgets d'entreprise dans lesquels le capital fixe dépend uniquement de la

logique des coûts d'utilisation (33, 37). La fonction d'accumulation de ce capital, son entretien

et son adaptation à l'offre ne sont pas des variables directement contrôlées par les entreprises qui

s'en servent. Celles-ci ne sont donc pas nécessairement en position d'exploiter le mieux possible

la capacité des infrastructures ; du reste, elles ne s'en soucient pas. Le formation du prix de

vente des services de transport dépend, par conséquent, de la façon dont la politique des prix

d'utilisation des infrastructures s'applique en pratique, cas par cas (25, 29, 32, 35). A supposer

que les transports routiers opèrent dans des conditions concurrentielles, il sera plus facile alors

de transférer les coûts d'utilisation des infrastructures sur les consommateurs en bout de chaîne.
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En cas de concurrence escessive, dans la mesure où celle-ci ne résulte pas d'une mauvaise

utilisation de la capacité des infrastructures, on ne peut y remédier purement et simplement par

le contrôle des prix pratiqués par les transporteurs, mais plutôt par une imputation correcte des

coûts des infrastructures. A cet égard, la politique des transports proposée par la CEE est par¬

faitement logique et cohérente avec la politique économique de la Communauté.

IV

Trotter des politiques des prix en séparant systématiquement les différents moyens de trans¬

port (transports routiers, chemins de fer, batellerie) est une méthode qui ne se justifie pas

pleinement. En effet, les offres de ces trois modes se confrontent, se superposent, en fait inter¬

fèrent, à court terme et sur de très nombreux marchés locaux, et sont en concurrence ; mais, à

long terme, le transport a une influence indéniable sur la localisation des activités de produc¬

tion. Ainsi, les niveaux des prix, les.occasions et modalités de transport, de même que

l'organisation du marché contribuent à déterminer les niveaux d'activité. Pour bien saisir les

phénomènes à long terme, nous devons nous représenter le marché de l'offre avec plus de

complexité que nous ne l'avons fait jusqu'à maintenant. Dans ce cas, la surveillance des tarifs

ferroviaires comme action anti-monopoliste ou le manque de fiabilité d'un système de réglemen¬

tation des prix des transports routiers dû à leur structure commerciale, apparaissent, à bien des

égards, comme des explications et des interprétations incomplètes.

Bien entendu, il y a des transports pour lesquels l'un ou l'autre mode jouit d'une nette

suprématie. On peut les considérer comme "captifs" de certains moyens de transport, suivant

l'expression française. Dans la littérature spécialisée, on trouve souvent, par exemple, qu'il

faut imposer une coordination pour obtenir que la demande soit orientée vers les moyens de

transport (ou captée par eux) qui offrent les meilleures conditions d'exécution et de prix. En

pratique, les entrepreneurs connaissent passablement bien ces conditions. Toutefois, de

nombreuses études ont révélé qu'invoquer les prix comme seule ou principale raison de la

répartition de la demande de transport ne donnait qu'une explication partielle et incomplète

(41) (Etude Paris-Le Havre). Si les opérations de transport sont calculées sur la totalité du

transfert des marchandises, du point d'origine à la destination, suivant le tracé actuel des

implantations géographiques des entreprises, et non pas en considérant seulement les coûts de

transfert entre terminus du réseau pour un moyen de transport particulier, le prix acquiert une

signification passablement différente de celle qui lui est conventionnel lement assignée dans la

politique de coordination.

Mais, supposons, pour simplifier le raisonnement, que la gamme de la demande pour laquelle

il y aurait réellement une alternative soit si vaste qu'elle englobe la totalité des transferts. En

d'autres termes, supposons que pour chaque demande de transport de marchandises on puisse, en

pratique, choisir entre trois solutions : tout par le chemin de fer, tout par la route ou tout par

le bateau. Pour ne pas devoir recourir à des évaluations indirectes compliquées, supposons
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encore que la seule variable qui décide de la répartition de la demande soit le prix proposé.

Dans les limites très restrictives de ce modèle de comportement, la structure de l'offre prend

donc une physionomie assez particulière. En l'absence d'un contrôle des prix, les chemins de

fer pourraient, en théorie, jouer le jeu de la concurrence destructrice. Par l'exploitation mono¬

poliste maximale de leur potentiel d'économies d'échelle, les chemins de fer pourraient théori- .

quement poursuivre à court terme une politique des prix qui écraserait la concurrence par la

pratique de la discrimination qu'ils pousseraient au-dessous même de leurs propres coûts

marginaux à court terme, pour des services déterminés.

Naturellement, le succès de cette politique dépendrait, tout d'abord, du niveau jusqu'auquel

peuvent descendre les prix "ruineux" pratiqués par les chemins de fer. La notion de prix de

monopole n'implique pas pour autant que les prix proposés puissent descendre à n'importe quel

niveau ; même pour un monopole, il y a des limites. Mais supposons qu'à court terme le prix

descende suffisamment bas pour ruiner les autres moyens de transport concurrents, soit totalement,

soit pour la partie qui intéresse davantage le monopole. Si les concurrents étaient eux-aussi des

industries à structure monopoliste, avec des immobilisations de capitaux importantes, des diffi¬

cultés d'accès au marché, des économies d'échelle, etc. ., il serait logique de penser qu'une

fois ruinés, les concurrents trouveraient difficilement les moyens et l'occasion de revenir sur le

marché. Supposons qu'en pratiquant des "prix ruineux" les chemins de fer parviennent â éliminer

les transports routiers et la batellerie. Cette ruine devrait englober non seulement les entre¬

prises, avec leur patrimoine de compétences, de véhicules, d'activités financières et commer¬

ciales, mais aussi l'existence matérielle et économique des infrastructures routières et navigables,

du moins pour ce qui est de la partie qui intéresse les transports des marchandises. Sans

véhicules, mais surtout sans routes matériellement adaptées au transport des marchandises, ou

sans voeîs navigables convenablement entretenues, la reconstitution d'une industrie des

transports serait lente, difficile et problématique.

Il suffit pourtant de formuler cette hypothèse pour se rendre compte à quel point elle est peu

plausible. Même si les chemins de fer pouvaient techniquement appliquer un tarif ruineux, ce

qui supposerait une discrimination ad valorem difficile à pratiquer pendant la phase de concur¬

rence ruineuse, il serait difficile d'envisager à court terme la destruction des routes. Première¬

ment, leur entretien ne dépend pas du budget des entreprises de transport ; lorsqu'il est réparti

suivant des taux constants sur le coût de production, il n'influe pas sur la variabilité du prix de

concurrence qui est, par définition, égal au coût marginal.

Deuxièmement, cette politique des prix ruineuse ne touche pas les routes qui sont en partie

indépendantes du transport des marchandises. Par conséquent, la politique monopoliste des prix

de concurrence ruineux ne servirait qu'à ruiner le monopole car l'industrie concurrente n'a pas

une structure monopoliste.

Si cette concurrence ruineuse ne parvient pas à attaquer les infrastructures des transports

routiers, si elle ne réussit pas d'une façon ou d'une autre à frapper de désuétude le capital fixe,

les transports routiers trouveront le moyen de réapparaître sur le marché dès que le monopole

abandonnera ses prix ruineux.
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Il en est à peu près de même pour la batellerie, bien que, dans ce cas, il soit plus facile

aux chemins de fer de pratiquer une concurrence ruineuse en raison de la moindre étendue de

l'infrastructure du réseau de voies navigables et de la moindre mobilité spatiale de l'offre.

Dans ce cas, l'un des critères possibles d'intervention de l'Etat sur les prix devrait être

d'empêcher le monopole de se livrer à une concurrence qui risquerait au premier chef de le

ruiner lui-même. Contrairement à ce qui a été dit précédemment, la pratique de prix non

contrôlés pour chasser les producteurs installés sur le marché serait alors véritablement et

doublement ruineuse, car elle aboutirati d'abord à la destruction des installations fixes pendant

l'affrontement, puisa leur reconstitution rapide dès que celui-ci aurait cessé. Par conséquent,

si les chemins de fer ont une structure de coûts à fortes économies d'échelle et si la demande est

essentiellement rigide, c'est-à-dire si les conditions d'une production monopoliste sont valides,

le premier objectif et le premier champ d'application du contrôle des prix de transport sera

d'empêcher que, par une différenciation peu judicieuse, les tarifs ne descendent au-dessous du

coût marginal. La règle parfaitement claire et opérationnelle pour un contrôle des prix des

chemins de fer est que ceux-ci ne descendent pas au-dessous du coût marginal, avec ou sans

subventions, à condition que celles-ci soient fixées à l'avance.

V

Un contrôle des prix des transports de marchandises limité à l'interdiction de tarifs inférieurs

aux coûts marginaux laisserait la possibilité d'appliquer des tarifs extra-marginaux. Par consé¬

quent, ce système appelle des réserves et des critiques diverses.

Premièrement, il est fort possible que les solutions de rechange offertes par les transports

routiers et la batellerie permettent d'opérer à un prix inférieur au coût marginal des chemins de

fer. Naturellement, pour la cohérence de la situation, il faut supposer que la concurrence

exercée par les transports routiers et la batellerie se fonderait sur une imputation correcte des

coût d'infrastructure. Sinon, la concurrence serait faussée et la première proposition à

faire serait de la rétablir sur des bases justes (34). Mais admettons qu'après l'application d'une

juste politique des prix d'utilisation des infrastructures, les tarifs des chemins de fer ne soutien¬

nent pas la comparaison avec ceux des transports routiers et de la batellerie, correctement fixés

en régime de concurrence. Dans ce cas se déclencherait un mécanisme fort dangereux pour le

monopole. Dans la mesure où celui-ci "perd" des quantités de produit, il accumule des pertes

que l'on peut appeler d'échelle. Ce qui était, en phase d'expansion, les points forts de la

production -c'est-à-dire la capacité d'offrir des coûts moyens décroissants dans un système donné

d'installations fixes - se transforme en autant d'éléments négatifs. Comme on ne peut changer

rapidement les installations en place, les comptes d'exploitation tendent à s'alourdir et les

coûts marginaux â augmentera mesure que le trafic diminue et que les installations sont sous-

exploitées. Les partisans d'un protectionnisme des chemins de fer invoquent ce mécanisme de

récession par lequel les pertes des chemins de fer tendent à enregistrer une régression cumulative,
par inversion de l'effet des économies d'échelle, de sorte que les conditions de la concurrence
deviennent de plus en plus défavorables.
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Certes, on fait preuve de beaucoup d'imagination pour dépeindre les maux qui accableraient

les chemins de fer du fait de cette concurrence à laquelle ils ne pourraient répondre parce que

tenus de respecter la limite de leur propre coût marginal (9, 13, 17). Mais la seule considéra¬

tion économique rationnelle qui émerge de ce modèle n'est certes pas la possibilité de permettre

au monopole de descendre au-dessous des coûts marginaux ; ni, non plus, de peser sur les prix

de transports de remplacement en les faisant monter, ou en les taxant ou, pire encore, en leur

permettant d'accumuler une sorte de "rente de concurrence". Assurément, la notion théorique

d'imbrication des rapports de complémentarité et de substitution entre moyens de transport, puis

entre les transports et les processus de production dans lesquels sont engagés les biens transportés,

justifierait un examen de la possibilité de manipuler les prix au-dessus et au-dessous des coûts

marginaux respectifs. Mais, sur le plan pratique, aucun opérateur ni aucun organisme de sur¬

veillance ne pourrait se livrer à ce genre d'analyse, de crainte de tomber dans l'arbitraire. Si

l'on considère uniquement l'économie de l'entreprise, la seule proposition normative correcte

consiste â recommander de réajuster rapidement la structure de production du monopole ; de

recalculer les installations fixes ; de rétablir un organigramme de production dans lequel les

économies d'échelle seraient à nouveau compatibles avec l'existence de services de rechange.

Ceci met en lumière une vérité souvent sous-estimée dans les discussions, et bien à tort : les

monopoles ont, eux aussi, leurs limites et peuvent se trouver en difficulté lorsque leurs politiques

de production ne se fondent pas sur une conscience claire de ces limites économiques et techno¬

logiques.

Le grand défaut de bien des monopoles publics, des chemins de fer surtout, est d'étendre leur

influence au-delà de ces limites économiques comme si les économies d'échelle étaient un

mécanisme d'un genre particulier qui permettrait de pousser la production à des frontières

toujours plus avancées. Hélas, ce n'est pas le cas. Même les économies d'échelle, quand elles

existent, ont des dimensions et un contenu exactement définis. Or, très souvent on impute

certaines politiques des prix des monopoles publics à des économies d'échelle, alors qu'elles ne

reposent le plus souvent que sur des subventions croisées (cross-subsidizatîon), c'est-à-dire sur des

prix différenciés qui n'ont aucun fondement en dehors du monopole. Monopoles publics et cross-

subsidizations sont, en soi, parfaitement justifiables rationnellement, mais ils ne le sont plus

en stricte logique économique lorsqu'ils sont établis, maintenus et défendus pour geler une

répartition des ressources plus ou moins complètement condamnée par la technologie ou par les

préférences des consommateurs qui s'orientent manifestement dans d'autres directions.

Dans le système de contrôle des prix jusque là exposé, il n'est pas formellement exclu que

l'on applique des tarifs supérieurs aux coûts marginaux. Cette possibilité laisse place, bien sûr,

à plusieurs interprétations (5, 7, 8, 19, 20). Si la gamme d'interchangeabilité des divers

moyens de transport est vaste et coordonnée, l'application par les chemins de fer de tarifs

supérieurs aux coûts marginaux - c'est le seul moyen de transport pour lequel le problème a une

certaine importance - devrait être l'exception et non la règle. En bonne logique économique,

on ne peut toutefois pas exclure systématiquement que l'opportunité d'une certaine différenciation
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des prix trouve un minimum de fondement, en tant qu'application des prix extra-marginaux.

Après les débats exhaustifs de ces dernières années sur ce thème, on a quelque peu réévalué le

fondement théorique des tarifs basés sur un coût marginal correct, même pour les productions à

rendements. constants, ne serait-ce que pour tenir compte de l'élasticité de la demande. D'autre

part, pour les productions à fortes économies d'échelle, l'application de tarifs avec un minimum

de différenciation n'a jamais été contestée de façon convaincante.

Certes, cette politique tarifaire peut donner lieu à des abus et à des collusions. Les accords

passés entre services publics et entreprises privées, pour contrôler la demande locale, n'ont

pas manqué et l'on ne peut théoriquement exclure l'éventualité qu'une politique commerciale

de ce genre s'instaure. Mais, comme l'enseigne l'expérience, les collusions sont de brève

durée â moins qu'elles ne s'appuient sur une réglementation qui tend à créer des situations

locales de monopole ou, du moins, sur une réglementation qui freine la mobilité spatiale de

l'offre des transports routiers et de la batellerie par des normes qui restreignent l'accès au

marché, la répartition des parcours et itinéraires, etc..

En conclusion, dans l'état actuel de la technologie des transports, le seul contrôle des

prix que l'on puisse raisonnablement proposer serait d'interdire aux chemins de fer d'opérer au-

dessous de leurs propres coûts marginaux, avec une réserve expresse : l'imputation correcte des

coûts d'utilisation des infrastructures par les transports routiers et la batellerie et l'articulation

de ces services sur le marché de l'offre suivant les possibilités offertes par leurs fonctions de

production.

VI

L'analyse que nous venons de faire et le contenu de la section I soulignent certains élé¬

ments de complexité fondamentaux analytiques et pratiques. Cette complexité vient de la

présence de plusieurs opérateurs sur le marché des transports, dans un cadre institutionnel où

survivent des formules de contrôle des prix élaborées ai d'autres époques et dans un contexte

technologique différent.

Cette permanence des structures institutionnelles n'a rien qui puisse surprendre un socio¬

logue ; ce serait plutôt le contraire qui risquerait de l'étonner. Ceci explique pourquoi les

options fondamentales les plus significatives, celles qui ont l'effet le plus systématique sur les

politiques budgétaires, d'investissement, des prix, sont fortement influencées par des considé¬

rations politiques et passées au crible de jugements de valeur complexes, avec bien de la

peine parfois (41, 42).

Premièrement, toute analyse doit tenir compte de l'impératif politique de la stabilité

monétaire, hantise de nos gouvernements. En matière de stratégie de contrôle des prix, on se

préoccupe énormément des répercussions possibles sur la stabilité monétaire. Dans cette

optique, l'administration attribue un poids déterminant au maintien des prix des services

publics et le financement des déficits budgétaires, par l'augmentation de la dette publique au
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besoin, passe pour une politique moins inflationniste et plus stabilisatrice que le relèvement pur

et simple des tarifs pour faire face â une hausse des coûts de production. Dans la réglementation

des tarifs de transport des marchandises, on accorde généralement plus de poids aux effets à

court terme, donc conjoncturels, qu'aux effets structuraux à long terme. C'est en partie de ce

comportement que procèdent les méthodes particulières appliquées dans certains pays où l'on

calcule les variations de l'indice du coût de la vie pour fixer le niveau des salaires. Mais cet

usage du contrôle des tarifs en fonction de la conjoncture explique surtout un autre trait, bien

plus significatif, â savoir que l'accumulation du capital dans les transports est devenue essen¬

tiellement une fonction de l'Etat, qui ne figure pas dans le bilan des entreprises concernées.

Ceci s'applique pratiquement à toutes les immobilisations, tant dans les chemins de fer que dans

les transports routiers et la batellerie. C'est la raison pour laquelle les investissements en

capitaux fixes destinés aux transports ne s'expliquent que très partiellement par la stratégie des

prix. Cette dissociation des deux moments de l'action économique ne peut être surmontée que si

l'on se reporte au rôle qu'est en train de jouer l'Etat.

Bien entendu, on pourrait montrer le gâchis que peut engendrer ce comportement, surtout

lorsqu'il aboutit à une répartition non optimale des ressources, par conséquent à une perte de

bien-être comme l'entendait Parete. Pour ce qui est de l'inflation, il n'est même pas dit que

ces politiques des prix soient les seules capables de freiner la vitesse de chute de la valeur de la

monnaie. Si elles ont pour effet le ralentissement ou la distorsion des investissements et, par

conséquent, un déséquilibre de la productivité entre les différents secteurs, à long terme elles

auront contribué à aggraver l'inflation ; en effet, les taux de rémunération tendront à s'aligner

sur les niveaux atteints dans les entreprises et secteurs où la productivité est la plus élevée,

comme il arrive fatalement dans les pays où règne la liberté syndicale. Ceci dit, ajoutons encore

que toute explication purement économique du comportement singulier des Etats en matière de

prix de transport risque de n'être qu'un exercice de style.

Parmi les diverses options politiques, la principale reste d'empêcher que la position des

chemins de fer sur le marché se trouve par trop détériorée à cause de la concurrence des trans¬

ports de remplacement. Ce souci est plus que justifié, même sur le plan économique ; en effet,

l'indivisibilité est une caractéristique si importante de l'offre, dans les transports ferroviaires,

que toute perte de trafic par rapport aux niveaux optimaux à long terme représente une nette

détérioration en termes de budget. Sur le plan politique, cette défense de la capacité des

chemins de fer au nom de l'indivisibilité et des économies d'échelle a fini par créer une image

totalement irrationnelle du potentiel des chemins de fer. Si, dans un vaste système économique

national, on peut trouver aujourd'hui pour chaque ligne et pour chaque service des formes de

transport de remplacement plus ou moins valables techniquement, â des prix plus ou moins

concurrentiels, il n'en demeure pas moins que l'analyse globale d'un modèle de structures

économiques d'un pays sans services de chemin de fer pour les voyageurs et les marchandises,

est à peine concevable, même à titre d'exercice théorique. Il faut donc interpréter les

politiques de réglementation des prix de transport des marchandises compte tenu de la nécessité

26



politique, essentiellement collective, de maintenir le réseau de chemin de fera un niveau

d'activité suffisamment efficace.

Dans cette optique, une politique des prix excellente consiste à diriger vers les chemins de

fer un minimum de trafic, même à des prix inspirés par des considérations politiques. L'objectif

fondamental d'entretenir la capacité de transport s'accompagne d'autres préoccupations. On

confère aussi des rôles secondaires aux transports publics, donc aux politiques des prix: L'un de

ces rôles est de promouvoir l'utilisation des facteurs. Les politiques régionales visent, en partie

du moins, à créer des économies externes, c'est-à-dire des infrastructures et des services, sus¬

ceptibles d'utiliser des facteurs de production et des ressources locales qui, autrement, seraient

supposées rester sans emploi en l'absence de ces économies externes engendrées par des réseaux

et systèmes de mobilité. Dans bien des cas, la possibilité de transporter les produits finis ou les

matières premières à des prix déficitaires inspirés par des considérations politiques constitue une

économie externe d'un intérêt certain pour la mise en oeuvre d'une politique régionale de plein

emploi. D'ordinaire, cette politique s'accompagne d'un contrôle des tarifs des marchandises à

destination de la région ; ces tarifs sont protectionnistes ou discriminatoires, même sous l'angle

commercial, afin d'atténuer les contrecoups négatifs éventuels de la facilité d'accès à la région

en voie de développement, qui favoriserait l'importation de produits finis. Cette pratique

illustre l'indétermination du rapport, au niveau régional, entre les tarifs dictés par des considé¬

rations politiques et le développement économique. Les politiques régionales ne sont qu'un

exemple parmi d'autres. Ainsi, la redistribution des revenus par catégories économiques, en

favorisant par des prix spéciaux le transport de certains produits très localisés (agriculture, mines,

forêts, etc. .), a, ou voudrait avoir l'effet d'une action publique discriminatoire en vue d'amé¬

liorer les revenus de toute une catégorie de producteurs, pour des motifs d'équité sociale, de

tactique électorale, d'opportunité économique, etc. . Il est donc non seulement plus réaliste

mais aussi plus exact d'étudier les politiques de prix en assignant une juste place aux motivations

et objectifs politiques. Au lieu de s'attarder à considérer ces suggestions ou solutions comme des

"second best", les économistes des transports feraient mieux d'essayer d'élaborer des paradigmes

cohérents pour interpréter les variables que sont les structures et le comportement de l'opérateur

"Etat" qui se trouve souvent en conflit avec les autres opérateurs : l'entreprise privée et le

consommateur.

Une fois reconnu le rôle des décisions politiques, il ne faut pas se hâter de conclure que les

seuls instruments.de l'analyse économique nous laissent impuissants. Il suffit de placer cette

analyse à un niveau autre que celui de l'entreprise ou du moyen de transport isolés. Même s'il

ne coïncide pas systématiquement avec l'affectation optimale des ressources, le critère d'effica¬

cité demeure valable pour le producteur privé comme pour le producteur public, mais le cadre

de référence change. L'étude systématique de ce domaine se poursuit avec diligence. Les

travaux récents de Baumel, Bradford, Mirrlees, Diamond, Lerner, etc.. forment une étude très

pénétrante des rapports entre prix, quantités et investissements dans les industries nationalisées.

Leur mérite est d'avoir considéré globalement et simultanément la taxation, l'investissement et
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l'économie du bien-être. Indépendamment de ce que l'efficacité soit souhaitable pour atteindre

au bien-être, au niveau d'une analyse globale il est prouvé qu'en situation optimale, l'exis¬

tence d'impôts sur la consommation (nécessaires pour financer les productions des entreprises

nationalisées vendues à des prix marginaux) implique que les taux marginaux de substitution

ne soient pas égaux aux taux marginaux de transformation. Ceci ne veut pas dire que l'on

offre au producteur public la possibilité de produire avec inefficacité, mais souligne la

nécessité de considérer l'efficacité de la production au niveau global ou, dans notre cas, en

première approximation au niveau du système de transport dans toutes ses modalités. Une

politique optimale de contrôle des prix pourrait donc tendre à ce que, dans l'ensemble de la

production de services, les taux marginaux de transformation soient au même niveau, tant dans

le secteur nationalisé (chemins de fer et infrastructures) que dons le secteur privé (transports

routiers et batellerie).

Mais s'il est vrai que les divers moyens de transport ont des taux marginaux de substitution

de structure différente (indivisibilité et économies d'échelle dans les chemins de fer contre

rendements quasi constants dans les transports routiers et la batellerie), pour porter ces deux

formes à des phases de production où leurs taux marginaux de transformation respectifs seraient

à des niveaux égaux et le resteraient, il faudrait instaurer un mécanisme de contrôle sur les

prix (qui agirait ainsi sur les taux marginaux de substitution) comme sur les coûts de production.

L'égalité entre les taux marginaux de transformation constitue donc un état particulier et sin¬

gulier de l'industrie des transports auquel on ne peut atteindre et demeurer qu'à grand'peine.

En l'absence d'un tel contrôle, les ressources employées risqueraient d'être toujours sura¬

bondantes ou insuffisantes dans l'un ou l'autre secteur, sinon dans les deux à la fois. Sur la

base des coûts de production, si à un moment donné l'offre de l'industrie à rendements crois¬

sants prévalait, la concurrence serait de courte durée et un monopole s'établirait bientôt. Par

contre, si l'industrie à rendements constants parvenait à assurer une production locale et

marginale à des coûts inférieurs, la position des transports à forte indivisibilité se trouverait

amoindrie et les avantages liés aux économies d'échelle seraient dissipés. Le même raisonne¬

ment pourrait s'appliquer aux effets provoqués sur la répartition des ressources par les prix de

la demande.

La méthode essentiellement comptable suivie par la CEE depuis si longtemps pour l'impu¬

tation des coûts des infrastructures a sous-estimé la possibilité que les producteurs privés

puissent être poussés par l'action de l'Etat à produire efficacement, dans le sens précisé , en

choisissant les prix de l'offre en conséquence, si la condition structurale exposée plus haut

est valable. Mais il est difficile de déterminer ces prix sur la base purement comptable des

coûts a posteriori. Si, en vertu du système fiscal, les excédents des rendements d'échelle

tombent dans les caisses de l'Etat (la réduction du déficit des entreprises nationalisées

équivaut à un excédent), le bien-être n'est pas altéré par un contrôle des prix de l'offre et la

quantité produite peut être fixée indépendamment du prix dicté par les conditions d'équilibre

du budget.
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Or, toute cette théorie suppose l'acceptation du bien-fondé de limitations logiques très

précises sur lesquelles nous ne nous arrêterons pas. Elle suppose aussi la force et l'adhésion du

public nécessaires pour agir, par la politique fiscale, sur la consommation comme sur les revenus

afin de modifier, profondément, si nécessaire, les goûts des consommateurs et des producteurs.

Mais l'Etat qui est au centre de cette action ne s'exprime qu'en ternies politiques. C'est pour

cela que l'on a dit qu'il est pratiquement impossible de juger un système de tarifs, et â plus

forte raison le contrôle de celui-ci, sans avoir exposé très clairement les options politiques de

l'opérateur "Etat". Aussi, si l'on peut faire un tableau à peu près complet de la gamme des

formes possibles des contrôles et politiques des prix, par conséquent des combinaisons des prix et

quantités, tout jugement porté sur leurs avantages et inconvénients doit se référer à ces options.

La raison des difficultés d'application de la politique communautaire des transports, qui se fonde

sur un paradigme économique de ce service, devient alors claire. C'est moins à cause de la

complexité des techniques que d'un refus du paradigme uniquement économique à la base de

cette politique par les Etats qui restent les organes de décision de la politique des transports.

Les besoins exprimés par ces organes, et auxquels ils tentent de répondre, présentent une courbe

de la demande fort différente de celle d'une micro-économie, même dans le cas du transport de

marchandises (c'est-à-dire à un niveau d'analyse très particulier).

Le fait que seules les politiques des prix, et aussi des investissements, qui jouissent d'un

vaste soutien puissent être mises en oeuvre, en pratique, n'est pas un accident de nos politiques

des transports. C'est un trait caractéristique de l'économie contemporaine de nos pays et c'est

aussi la condition technique pour approcher de la situation d'efficacité globale (égalité des

taux marginaux de transformation des secteurs public et privé) que nous évoquions plus haut.

Enfin, grâce â cette adhésion, de nouvelles valeurs se sont imposées par le biais des politiques

économiques. Ainsi, la stabilité de l'emploi est un objectif que l'on poursuit, même au détri¬

ment de l'augmentation des salaires réels. Le rééquilibre régional, est considéré comme un

objectif valable en soi, même par contraste avec une meilleure répartition et une utilisation

plus efficace des ressources, au sens traditionnel. La garantie d'un système social qui assure à

tous un certain niveau de vie minimum est en train de l'emporter sur le système qui fait dépendre

cette fonction du comportement de chacun, essentiellement.

Certes, il est bien difficile de prévoir à quoi aboutiront la diffusion, voire la généralisation

de ces comportements car la détermination des investissements et des quantités produites reste un

mécanisme qui, dans le temps et dans l'espace, rajuste constamment l'ampleur et la quantité de

besoins à satisfaire. Que les choix officiels, ou qui se présentent comme tels, soient systémati¬

quement justes serait une idée puérile. Le jugement de l'économiste doit être critique, technique,

non idéologique. A propos des politiques des prix des transports, dans bien des secteurs où la

production reste ou devient stagnante, le jugement du politicien, éminemment conservateur, fait

souvent preuve d'une insensibilité plus au moins totale au besoin d'innovation. Un esprit

inconsciemment Luddiste se répand en Europe par les nouveaux centres de pouvoir après que,

pour une génération, l'important ait été l'investissement et le développement. Il faut prendre

conscience des dangers d'une action politique qui ressemble plus â un frein qu'à un stimulant de

29



l'innovation. Ce n'est pas un hasard si le premier mécanisme économique à être gelé est celui

des prix, traditionnellement interprété suivant le paradigme économique comme l'indice de

l'équilibre entre affectation des ressources et répartition des revenus. Sur le plan formel, cette

carence du paradigme se traduit par une différence d'interprétation des critères de condition

optimale. Historiquement, il semble que l'on ne puisse plus définir l'optimum avec des termes

extrêmes (profit maxima, coût minimal, emploi minimal, etc..) mais en termes de valeurs

moyennes, de seuils que le système ne peut franchir. Ainsi, on fait de grands efforts pour insti¬

tuer un niveau minimal de sécurité sociale plutôt que de permettre le développement maximal

du revenu individuel. On met en oeuvre des politiques d'équilibre régional en tempérant la

tendance à la spécialisation si celle-ci est comprise comme l'instrument d'un maximum de

de productivité. En outre, on veut des politiques économiques qui assurent la stabilité de

l'emploi, même au risque de freiner la redistribution des facteurs de production et des ressources,

quand ce n'est pas contre la politique de plein emploi.

Enfin, pour comprendre les politiques des prix des transports, il ne faut pas oublier qu'il y a

désormais des mécanismes sociaux, parfois institutionnalisés et dotés des techniques appropriées,

qui oeuvrent pour produire l'assentiment. On peut dire que ces techniques sont employées uni¬

latéralement pour écarter les systèmes de l'équilibre économique de type traditionnel à chaque

fois, du moins, que se trouve menacé le seuil de "bien-être" d'un certain ensemble assez signi¬

ficatif politiquement pour déterminer l'adhésion. Il faut bien réfléchir au sens qu'ont ces

interférences continues de l'Etat dans l'affectation des ressources, qui se situent au niveau

politique. En rechercher simplement la cause dans un divorce entre théorie économique et

pratique politique équivaut à déclarer qu'un grand nombre de faits de la vie contemporaine ne

seraient explicables par la théorie que comme phases transitoires, impossibles à proposer comme

modèles de stades définitifs. Ces interventions politiques par lesquelles on manipule constamment

la répartition des ressources apparaissent souvent au niveau de la chronique comme des inter¬

ventions opportunistes, des formes de bas favoritisme, comme la mainmise des groupes les plus

organisés sur les espérances et les chances des groupes sociaux moins structurés. Nul besoin

d'ajouter que c'est souvent la vérité. Mais fréquemment, bien plus fréquemment même, on se

sert de ces termes parce que la' science économique n'en offre pas de meilleurs, par manque de

compréhension, c'est-à-dire faute de cadre de référence. L'historiographie pourrait fournir un

précédent éclairant. Le passage de la chronique à l'histoire, qui ne s'est jamais produit dans

beaucoup de grandes civilisations (dans la culture chinoise, par exemple) implique la formulation

d'une philosophie cohérente de l'Etat.

Si l'on considère le mode souvent dramatique dans lequel on débat actuellement des pro¬

blèmes de développement, et peut-être même de survie de la société civilisée dans les pays indus¬

trialisés, il conviendrait peut-être d'étudier la dynamique économique en se penchant tout

spécialement sur le système de valeurs en train d'apparairre et de se déployer. Nous ne pouvons

pas raisonnablement renoncer à construire un paradigme économique plus satisfaisant que celui

que nous avons actuellement, si c'est possible.
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SYNTHESE DE LA DISCUSSION

Point I : Relations entre la politique générale dans les domaines économiques et sociaux et la

politique des transports.

A. Peut-il y avoir des conflits entre ces différents niveaux politiques ? Exemples et questions

de priorité.

D'emblée le débat a fait ressortir qu'il existe de nombreuses contestations au sujet de l'effi¬

cacité des interventions de l'Etat.

Pour l'essentiel, il s'agit d'amalgamer des objectifs économiques et sociaux et d'y intégrer

une politique de transports. Quelles sont les incompatibilités qui peuvent résulter de cet essai

d'intégration de plusieurs objectifs ?

Au cours des dernières années, ces objectifs ont été élargis, notamment par des considérations

de cadre de vie et de mode de vie.

Les buts des interventions sont nombreux. On peut ainsi distinguer :

- un fonctionnement harmonieux de l'économie

- la politique régionale

- la politique de devises (stimuler certains produits)

- la politique générale des prix

- la politique sociale

- les effets des pressions des usagers

- la protection des entreprises de transport à leur demande

Si certains pays ne connaissent pas d'interventions de l'Etat dans les prix des transports

(p.e. Grande-Bretagne où l'intervention se limite à l'octroi de licences), d'autres par contre

considèrent les transports comme une partie intégrante ou comme un instrument de leur système

économique. Dans les pays à développement moins avancé, il se pose en outre un problème

de stimulation du développement (général ou régional) ou de lutte contre l'inflation.

On peut se demander si certains prétendus "conflits" ne traduisent pas simplement un jeu

global de forces, p.e. entre l'industrie et les transports.

On peut également se demander s'il est vraiment justifié de faire état de conflits ; il

conviendrait de mieux connaître d'abord les motifs réels de certaines interventions. Certains

participants estiment que la motivation relève souvent d'une tactique de facilité (ne pas s'at¬

taquer au fond du problème) ou de protection (à la demande des intéressés).
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Par ailleurs, l'accroissement des interventions accentue souvent les distorsions ; d'une part

elles ont souvent pour effet de retarder des mesures de rationalisation ou de réduire le volume

des investissements ; d'autre part, l'ensemble de mesures prises isolément en différentes circons¬

tances constitue rarement un instrument efficace.

Un problème important est de savoir s'il existe vraiment une situation forte de la demande

au détriment de l'offre. Apparemment, il s'agit plutôt de phénomènes qui accompagnent une

transition de la protection vers la liberté. Mais tous les participants n'admettent pas l'idée d'une

telle évolution vers une situation où il y aurait une liberté nettement plus grande. Les mani¬

pulations de l'économie libre sont multiples et se manifestent dans de nombreux secteurs ; cette

constation souligne combien une liberté totale du transport est aléatoire.

Quant aux "particularités" du transport qui justifierait des interventions, il n'apparair pas

clairement qu'elles existent avec un poids suffisant ; toujours est-il que leur existence est

insuffisamment établie par la pratique empirique de certains pays. Des participants à la Table

Ronde ont fait observer à ce sujet que la proportion de faillites n'était pas plus élevée dans les

transports que dans d'autres branches de l'économie : d'autres estiment que cette situation doit

surtout être attribuée à la croissance économique et qu'elle se modifierait donc en cas de

ralentissement de la croissance.

En inversant le raisonnement, on peut s'interroger sur ce qui advient en cas de non-inter¬

vention. Il se pose alors un problème primordial des coûts et des avantages qui existent au

niveau général. En conséquence, certains participants estiment qu'il faut trouver un moyen pour

internaliser certains facteurs extérieurs.

Cette dernière pratique se distingue toutefois de mesures arbitraires ou partielles ; elles se

basent sur un calcul global de tous les facteurs économiques et ce à une échelle qui dépasse

celle de l'entreprise du transport. En effet, on pourrait difficilement avancer que, jusqu'à

présentées interventions gouvernementales dans les prix des transports sont essentiellement

basées sur des calculs des coûts et avantages.

Toujours pour ce qui est des conflits entre les différents objectifs, d'aucuns pensent que des

oppositions sérieuses peuvent exister entre les intérêts des usagers et ceux du personnel occupé

dans les entreprises de transport. D'autres sont d'avis que l'intérêt social ne doit pas être pro¬

tégé par des tarifs de transports mais bien par des lois sociales.

Enfin, et dans un même ordre d'idées, il existe parfois des conflits d'intérêts à l'intérieur

des entreprises, notamment par les répercussions sociales de certaines mesures ; mais ici encore,

on peut objecter le même argument que, vraisemblablement, une politique de prix ne constitue

pas un instrument efficace au service d'une politique sociale.

B. Quels effets attend-on des interventions de l'Etat en cette matière ?

En premier lieu, il convient de savoir s'il existe d'autres moyens plus efficaces. Dans la

pratique, la politique est généralement faite d'une combinaison de moyens pragmatiques. On

peut également relever que, pour le transporteur, le calcul du prix de transport est une affaire

fort complexe. Mais cette difficulté a perdu de sa signification dans les pays où l'on a fait un
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effort de formation. Il apparaîtrait qu'une action sur la formation et sur la taille optimale des

entreprises constitue à cet égard une meilleure garantie, l'intervention dans les prix étant alors

le terme moins valable de l'alternative.

Quant aux effets anti-inflatoîres d'une politique de prix (qui se centre trop souvent sur les

seuls chemins de fer), ils semblent être nettement plus insignifiants que ne pensent les hommes

politiques.

En théorie, l'objectif d'une concurrence fonctionnelle est établi ; il vise une desserte

correcte du marché. Mais, dans la pratique, beaucoup dépend de l'optique et surtout des

objectifs politiques. Le vrai problème est d'ailleurs de savoir si la concurrence est réellement

voulue. En fait, on attaque là un problème beaucoup plus général qui vaut pour tous les

domaines de l'économie : une politique de prix est-elle réellement efficace ?

L'impact des salaires sur le prix de revient présente de sensibles différences suivant les

techniques et les entreprises de transport. Mais en égalisant artificiellement certaines caracté¬

ristiques (économiques et techniques) des entreprises, caractéristiques qui font partie de la

concurrence, on finirait par supprimer de façon artificielle les facteurs de concurrence. Enfin,

on n'aurait plus aucune garantie pour que le transport soit effectué dans des conditions optimales

d'économie.

C. Dans quels cas faut-îl préférer telle intervention à celles d'une autre nature ?

En l'occurence et une fois de plus, tout dépend de l'attitude de l'Etat.

Le prétendu monopole du chemin de fer, c'est-à-dire sa position dominante sur certains

marchés, n'est plus très réel. Là où il pourrait subsister, il est limité.

En outre, un éventuel abus de tarifs trop bas dépend de la possibilité de les introduire ; or,

ceux-ci ne peuvent être introduits que si l'Etat est disposé à couvrir les déficits qui en résultent.

En effet, il est devenu assez improbable que le manque de recettes (provenant de tarifs trop bas)

puisse toujours être compensé par un surplus de recettes provenant d'autres secteurs (puisque ces

derniers ont disparu).

Toujours pour les chemins de fer, un manque de capitaux entraîne facilement un dépéris¬

sement des équipements et des méthodes d'exploitation ; cette pratique est facilitée par la

relative longévité des installations ferroviaires ; à la fin, elle éclate sous forme de besoins

financiers fort impressionnants.

Quant aux objectifs sociaux, il reste toujours la possibilité de subsides transitoires. Mais,

de façon générales, il est permis de douter de la valeur de comparaisons du coût de la main

d'oeuvre entre les différentes branches ; des différences assez conséquentes existent du fait que

toutes n'incluent pas les mêmes frais annexes (entretien, police, etc. .).

En résumé, il apparaît que l'objectif majeur devrait être d'améliorer l'offre là où il y a une

demande non encore satisfaite.

D. Quelle importance présente vis-à-vis d'une intervention dans la politique de prix une

situation comprenant des moyens de transport concurrents qui :

a. relèvent de différents régimes de propriété,
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b. ressortent parfois d'une gestion centrale et d'une régie étatique.

Tout d'abord, il a été rappelé que la centralisation poussée semble actuellement faire place

à . des régimes plus nuancés, même dans les pays à économie dirigée. Cette évolution est

probablement liée à un nouveau stade de la demande.

L'Etat dispose de toute une gamme d'instruments allant de l'entreprise jusqu'à l'infrastructure ;

l'usage qu'il en fait dépend suivant les pays. Mais le plus important n'est pas la dimension de

l'entreprise ; il faut d'abord fixer un objectif.

Par ailleurs, le problème de la propriété est nettement moins capital que celui de la gestion.

Là où l'Etat intervient en imposant des charges à certaines entreprises, il est indispensable que

les tâches ainsi imposées soient assurées aux moindres frais et que, par la suite, elles soient

compensées de façon appropriée. En conséquence, il serait anti-économique d'attribuer à un

seul mode de transport une fonction de service public, fonction qui doit être répartie sur

l'ensemble des moyens suivant des critères de coût-avantage. Le principe de la compensation

intervient après l'attribution des charges à tel ou tel moyen.

Si une entreprise étatique est moins souple dans l'adaptation des prix, c'est moins en raison

de sa taille que de ses méthodes de gestion. De grosses concentrations peuvent donner des résul¬

tats économiques satisfaisants ; c'est notamment le cas des auxiliaires des chemins de fer qui

assurent le trafic des marchandises de détail ; la nature de la demande conditionne ici la taille

optimale de l'entreprise.

On se trouve en présence de plusieurs tendances qui, contradictoires en apparence peuvent

convenir chacune à une situation déterminée. D'une part, il existe des cas d'achat ou d'asso¬

ciation d'entreprises (p.e. par les chemins de fer), mais il existe également des cas où apparais¬

sent des caractéristiques de reprivatisotion, notamment lorsque les chemins de fer reçoivent une

plus grande liberté en matière tarifaire.

L'efficacité des interventions dépend pour une large part de la situation du transport pour

propre compte ; si intervention il doit y avoir, elle est peu efficace si elle porte seulement sur

une réglementation du transport privé. L'expérience a démontré à maintes reprises que, dans

pareils cas, on assiste surtout à un décalage entre les transports professionnel et ceux pour

propre compte.

En résumé, la Table Ronde estime qu'il est peu efficace d'étendre davantage l'influence des

Etats sur l'ensemble des transports, étant donné que les expériences faites jusqu'à présent n'ont

pas clairement démontré l'efficacité de ces interventions.

Point 2 : Dans quelle mesure la théorie de la tarification optimale présente-t-elle un intérêt

concret pour la politique économique ? Une telle tarification optimale exîste-t-elle ? D'après

quels critères faut-il la choisir et apprécier ?

Ce point a été amplement développé dans le rapport introductif. Dès lors, on peut distinguer

trois possibilités :

- l'intervention est indispensable pour réaliser une tarification optimale
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- l'optimum tarifaire est une notion impraticable

- réaliser une approche intermédiaire en apportant au marché certaines corrections.

Dans l'ensemble, il est possible de s'orienter d'après des critères de bien-être.

Cependant, il apparaît que les objectifs peuvent souvent être mieux atteints par des moyens

directs (et non pas de façon indirecte au moyen des transports) lorsqu'ils ne se trouvent pas

dans le domaine du transport même. Même en se limitant à l'efficacité du transport en tant

qu'objectif, il faut rappeler que nombre d'aspects qualitatifs ne se traduisent pas entièrement

sous forme de prix.

Sur le plan global, on aperçoit des différences dans les fonctions de production ; les dis¬

torsions qu'elles occasionnent peuvent appeler des interventions ; ces dernières seraient alors à

considérer comme des compléments à l'application du marginalisme.

Par ailleurs, le marché dicte également la configuration des prix. Les coûts ne sont jamais

des données durables ; il y a une évolution constante dans laquelle le marché peut stimuler une

évolution rationnelle. Certains participants estiment même qu'une tarification optimale est une

conception purement théorique, puisque la rapidité de l'évolution ne permet jamais un calcul

précis sur base de données actuelles. Il s'écoule un délai tel entre le début des calculs et la

fixation des barèmes que la tarification est en fait toujours dépassée par l'évolution. Ce

phénomène expliquerait pourquoi les expériences faites avec des prix imposés ont été relative¬

ment décevantes. Le processus d'adaptation constante se trouve être en contradiction avec la

théorie de l'optimum.

La Table Ronde a ensuite procédé à une discussion de la théorie marginale.

Le coût marginal n'est pas un principe de rentabilité suivi par d'autres secteurs de l'économie ;

il peut donc surgir là une difficulté dans l'allocation judicieuse des ressources, lorsque l'on

procède de critères non uniformes.

En théorie, le coût marginal ne donne pas un optimum socio-économique ; il est d'ailleurs

faux de préconiser le coût marginal comme seul critère optimal existant, même si on se limite

à une appréciation purement économique. Dans la pratique, les calculs peuvent dans une cer¬

taine mesure relever d'estimations arbitraires ; ils se heurtent de toute façon à l'obstacle de

l'équilibre budgétaire. Aussi cet instrument présente-t-il pour la formation concrète des prix

une importance moindre que p.e. le coût moyen établi sur base d'un contrôle de l'efficacité.

On peut toutefois utiliser le coût marginal en tant que limite inférieure impérative ; ce

critère est inapproprié comme base tarifaire pleine puisqu'il ferait surgir des déficits énormes

notamment aux chemins de fer. Au niveau politique, le subside n'en offre pas moins l'avantage

de représenter une dépense claire et nette et de permettre une appréciation assez précise du

sacrifice financier.

A ce sujet, la Table Ronde est donc d'avis qu'une tarification sur base du marginalisme pur

se heurte à des objections théoriques très importantes. Quant à la pratique, elle peut servir

de limite inférieure mais à condition d'y ajouter l'exigence de la rentabilité. En somme, le

marginalisme peut offrir un guidage mais ne constitue pas un instrument complet.
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Enfin, le point 2 a soulevé deux remarques ; une première concerne la nécessité de former

du personnel capable de se servir des techniques de calcul du prix de revient. Une seconde

remarque se rapporte à la politique régionale qui est souvent invoquée pour introduire des

différenciations tarifaires ; il vaudrait mieux que la politique régionale soit intégrée dans

l'ensemble visant à l'allocation optimale des ressources, faute de quoi des distorsions peuvent

surgir là où les chances de productivité sont insuffisantes.

Point 3 : Evaluation quantitative et qualitative des coûts et avantages que produisent des inter¬

ventions dans la formation des prix.

1 . Critère d'appréciation

2. Quels sont les avantages à retenir ? Comment les évaluer ?

3. Quels coûts se manifestent ? Comment les évaluer ?

4. Dispose-t-on dans ce domaine d'expériences quantifiables ?

En théorie, l'optimum économique et social devrait fournir un critère valable, mois il reste

relativement mal exploré. Il contient notamment une échelle de préférences qui sont essentiel¬

lement politiques. Il est donc souhaitable de commencer par exprimer clairement les objectifs.

C'est de ces objectifs que peuvent dériver les critères ; il y aurait toutefois avantage de

procéder à des quantifications plus claires qui traduiraient l'échelle des préférences avec plus

de réalisme et avec une possibilité de vérification quant aux impacts qui découlent de ces pré¬

férences.

Au départ, un objectif ne pourrait être fixé de façon trop rigide ; la formulation d'objectifs

concrets doit passer par un stade préalable qui consiste à examiner des variantes. En effet, il y

a souvent une interdépendance des objectifs ainsi qu'un recours alternatif à des instruments

politiques. C'est ainsi par exemple qu'une politique infrastructurelle peut dans une certaine

mesure servir d'alternative à une politique de prix. Ceci vaut tout particulièrement dans la

situation actuelle où l'on demande de considérables capacités additionnelles dans l'infrastructure

des différents moyens de transports. Les pouvoirs publics sont ainsi amenés à faire des choix et à

établir des priorités ; ces options leur donnent un instrument important pour guider la politique

des transports suivant leurs conceptions.

Par ailleurs, les subsides offrent une autre alternative à une politique de prix. Pratiquement,

on rencontre presque toujours une application simultanée de plusieurs moyens ; un critère satis¬

faisant d'efficacité ne peut être avancé que pour des cas bien concrets.

En appréciant les objectifs de la sorte, l'évaluation devient moins monétaire et relève

davantage d'estimations générales. Il existe une rationalité politique qui ne cofhcide pas forcé¬

ment avec la rationalité économique. Ce qui importe, c'est de connaître clairement les consé¬

quences d'une décision.

Quant à l'évaluation des avantages et des inconvénients, il se présente des risques assez

conséquents de surestimation de tel ou tel aspect. Par exemple, certaines façon de souligner

trop les avantages doivent conduire à un gonflage abusif des capacités ; c'est d'ailleurs appa¬

remment de cette attitude que résultent certaines situations actuelles.
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Jusqu'à présent, les résultats des méthodes de rationalisation budgétaire ne semblent pas

entièrement convaincants. L'appréciation et l'exécution par les fonctionnaires se situent déjà dans

la sphère politique par leur caractère normatif et par leur efficacité douteuse. Des expertises

indépendantes s'imposent en tant que complément et notamment pour préciser les objectifs et

pour exposer l'impact de chaque terme de l'alternative.

Du côté des coûts, une évaluation approximative parait souvent possible ; il appartient aux

politiciens, ensuite, d'évaluer combien valent à leurs yeux chacun des objectifs alternatifs.

La Table Ronde a conclu à ce sujet qu'une évaluation pragmatique est celle qui passe par les

stades suivants :

- la formulation d'objectifs concrets par les politiciens

- la formulation des différentes alternatives pour atteindre ces objectifs ; c'est là une tâche

des économistes. Lorsque la réalisation de l'objectif nécessite des mesures de politique de

prix, il convient d'établir les coûts de façon à pouvoir les imputer.

- le choix de l'alternative et des différentes variantes qui en découlent.

- le contrôle a posteriori sur l'efficacité du choix de l'alternative. Une des fonctions de

l'économiste est précisément celle de la critique permanente et justifiée.

En somme, la fixation des objectifs serait une tâche politique et le choix des moyens incom¬

berait plutôt à l'économiste. Ce dernier devrait en outre contribuer à donner une plus grande

transparence aux effets des mesures.

Les débats ont ensuite porté sur la question de savoir s'il existe des exemples où les inter¬

ventions dans la politique des prix ont manifestement eu des effets positifs ou négatifs. Puisque

ces pratiques existent depuis assez longtemps, il a semblé intéressant de"dégager certains ensei¬

gnements des expériences du passé.

Cependant, s'il existe effectivement des renseignements d'ordre plus ou moins général, il est

difficile de reconstituer entièrement un processus en raison des nombreuses interférences avec

d'autres facteurs. En outre, si même le résultat apparaît être négatif, il n'est pas facile de

revenir en arrière et de rétablir la situation préexistante puisque chaque mesure finit par établir

des situations acquises.

Pour ce qui est des constatations faites, on peut déceler les effets sur la concurrence et ceux

sur la demande. Certains effets sur les concurrents se manifestent en cas de tarifs spéciaux

consentis en faveur de certains ports ou de certaines régions. Les effets sur la demande se font

jour en cas de tarifs subsidiés (en faveur de certains producteurs) ou en cas d'offre d'infrastruc¬

tures gratuites ou au rabais ; dans ce dernier cas, des régions industrielles peuvent être défavo¬

risées par rapport à d'autres. Il existe également des subsides plus neutres qui vont à l'usager quel

que soit le mode de transport ou le produit transporté ; de tels cas se présentent lorsque l'on

subsidie l'ensemble des transports de régions pauvres ou peu peuplées.

Le contrôle des effets des interventions peut être fait en examinant :

- le développement des revenus

- le développement des chiffres d'affaires
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- le développement des produits fiscaux

- le développement des transports mêmes.

Dans ce dernier cas, la Table Ronde a mentionné quelques exemples d'effets résultant de

l'offre gratuite de transports publics.

CONCLUSIONS

La question à trancher est celle de l'utilité des interventions de l'Etat dans les prix sur le

marché des transports. Pourrait-on y renoncer ? Si oui, dans quelles conditions ?

On en vient ainsi à se demander si des indications valables existent quant à la nature de

ces interventions qui peuvent être des prix fixes, des prix à fourchette, des prix de référence,

des prix minima et des prix maxima.

L'intervention paraît surtout nécessaire pour les chemins de fer d'après certains participants ;

ceux-ci estiment que les prix maxima évitent des abus de monopole tandis que des prix minima

peuvent imposer une limite aux déficits. Ces arguments n'ont pas été repris par d'autres partici¬

pants qui estiment qu'ils ne s'appliquent plus aux situations actuelles.

De fait, des abus éventuels d'une position de monopole se manifesteraient surtout pour des

transports de masse ; mais dans de tels cas, l'usager est de taille pour se défendre directement là

où un recours possible à la concurrence n'existerait pas. Pour les transports moins volumineux,

il existe pratiquement toujours une concurrence à deux niveaux : les transports routiers profes¬

sionnels et les transports routiers pour propre compte. Ces derniers peuvent constituer un moyen

efficace de défense contre d'éventuelles positions de force des transporteurs professionnels.

Dans une période inflatoire, il convient d'examiner périodiquement les cas éventuels de

bradage de prix ; le cas échéant, des prix minima peuvent servir de mesure transitoire.

Quant à la sécurité, la Table Ronde estime qu'elle est mieux assurée par un contrôle tech¬

nique efficace plutôt que par des tarifs minima.

En tout état de cause, la marge offerte par les tarifs doit être suffisamment ample pour

permettre une concurrence réelle, faute de quoi l'intervention dans les prix aboutirait à confirmer

des positions acquises sur le Marché.

Enfin, une question à trancher concerne les effets négatifs de ces interventions ; il s'agit

de savoir si d'éventuels effets négatifs peuvent être compensés par d'autres mesures.

A cet effet, il faut tenir compte d'un grand nombre de facteurs interconnectés.

Le progrès technologique peut bénéficier d'une certaine pression sur les prix, puisque celle-

ci incite à la rationalisation. Par ailleurs, l'environnement influencera certains prix dans la

mesure où il finira par imposer des taxes spécifiques (par exemple sur le bruit des véhicules).
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Pour ce qui est de la politique régionale, il faut d'abord examiner l'importance relative des

prix de transport par rapport à d'autres facteurs. Vouloir influencer des prix de transport dont

l'impact est surestimé peut s'avérer être une mesure irrelevante.

Par ailleurs, il existe des difficultés techniques d'applications. D'une part, le tarif n'est

souvent qu'une partie du coût total du transport ; il y a d'autres frais par exemple le stockage.

D'autre part, les transports combinés relèvent de plusieurs tarifs successifs, ce qui complique

l'efficacité d'un contrôle.

De façon générale, une substitution trop schématique ne paraît pas réaliste et il est difficile

de soupeser une mesure isolée contre une autre.

Une analyse préalable des buts des interventions permet de mieux vérifier ensuite pour chaque

objectif l'efficacité des moyens à choisir. La Table Ronde a mentionné deux cas où l'efficacité

semble contestable. En premier lieu, une manipulation des prix comme mesure anti-inflatoire peut

produire des effets psychologiques ; en économie, elle est généralement inefficace. En second

lieu, le maintien de tarifs routiers élevés en vue de protéger les chemins de fer est également

très inefficace ; les usagers continuent d'utiliser le transport routier ; celui-ci obtient ainsi des

bénéfices accrus et peut alors consolider ses activités.

Cependant, si le contrôle des prix est général (et ne se limite pas aux seuls transports), un

tel contrôle peut se justifier en tant que mesure d'orientation de l'économie générale.

Dans l'ensemble, il apparaît de plus en plus que certains facteurs (énergie, environnement

et surtout la main d'oeuvre) augmentent assez rapidement le coût du transport. Le problème final

pourrait donc être de transporter moins en recourant â des substituts (par exemple, la relocation

de certaines aires de productions vis-à-vis des aires de consommation).
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